
 

Séance du Conseil Municipal du Mardi 26 Avril 2011

PROCÈS – VERBAL

L’an deux mille onze, le vingt-six avril, à vingt-heures trente, s'est réuni, en son lieu habituel des séances, le 
Conseil Municipal de la Commune d’Aiguillon, sous la présidence de Monsieur Jean-François SAUVAUD, Maire.

*******
Étaient  présents : MM.  Jean-François  SAUVAUD,  André CASTAGNOS,  Jacqueline  BEYRET TRESEGUET, 
Michel PEDURAND, Danielle DAL BALCON, Jean-Paul VIELLE, Fabienne DE MACEDO, Gabriel LASSERRE, 
Christiane  MORIZET,  Jean-Pierre  LACROIX,  Eliane  TOURON,  Christiane  FAURE,  Jean-Pierre  PIBOYEUX, 
Pascal  SEGUY,  Daniel  GUIHARD,  Frédéric  PRINCIC,  Cathy  SAMANIEGO,  Isabelle  DRISSI,  Mohamed 
LAHSAINI,  Alain PARAILLOUS, Josiane MORTZ, Alain REGINATO

Étaient absents : MM. Martine RACHDI, Hélène DE MUNCK, Alexandrine BARBEDETTE, Franck GAY,  Brigitte 
CAMILLERI

Pouvoirs de vote :
Mme RACHDI à M. SEGUY
Mme BARBEDETTE à Mme FAURE
M. GAY à M. REGINATO
Mme CAMILLERI à Mme MORTZ

Monsieur Alain PARAILLOUS a été élu Secrétaire de séance.

*******
Avant de commencer la séance, Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir respecter une minute  
de silence en l'honneur de Monsieur Pierre ESPIAU, Maire Honoraire de la Ville d'Aiguillon.

*******

SERVICES

Objet : Médiathèque du Confluent - Tarifs 2011/2012

Monsieur le Maire invite le Conseil  Municipal à fixer les tarifs de la Médiathèque du Confluent à compter de  
septembre 2011.

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré
26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

DÉCIDE de fixer, à compter du 1er septembre 2011, les tarifs de la Médiathèque du Confluent,  ainsi qu’il suit :

Objet détail tarifs 2011/2012

Abonnements Enfants de moins de 18 ans gratuit
Étudiants gratuit
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Adultes 11,00 €
Demandeurs d'emploi (sur justificatif) gratuit

Connexions à 
internet

L'heure 1,85 €
La demi-heure 0,90 €
L'heure  pour  les  demandeurs  d'emploi  (sur 
justificatif)

gratuit

Impression 
documents

La page 0,20 €

Formalité de publicité effectuée le :  09/05/11
Contrôle légalité le : 10/05/11

*******
ENFANCE :

Objet : Tarifs 2011/2012 - Restauration scolaire - Accueil périscolaire - Centre de Loisirs

Le Maire invite le Conseil Municipal à fixer les différents tarifs des services Enfance pour l'année scolaire 2011/ 
2012.

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal  de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal,

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

DÉCIDE de fixer ainsi qu’il suit les tarifs du Centre de Loisirs Sans Hébergement à compter du 1er septembre 
2011 :

1. Résidents Aiguillon

Accueil au Centre ou sorties sur la journée Tarif tous régimes Bénéficiaire bons CAF et  
MSA

Journée avec repas
Quotient familial < ou =  à 520 7,30 €

4,00 €
Quotient familial > à 520 7,90 €

½ journée sans repas
Quotient familial < ou =  à 520 2,90 €

Quotient familial > à 520 3,10 €
Journée sans repas

Quotient familial < ou =  à 520 5,00 €

Quotient familial > à 520 5,60 €

Activités supplémentaires 3, 5, 7, 9, et 15 €
(en fonction du coût de revient)

Séjours (ados) Tarif tous régimes Bénéficiaire bons CAF et  
MSA

2 jours – 1 nuit
Quotient familial < ou =  à 520 50,00 €

42,00 €
Quotient familial > à 520 60,00 €
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3 jours – 2 nuits
Quotient familial < ou =  à 520 80,00 €

63,00 €
Quotient familial > à 520 90,00 €

4 jours – 3 nuits
Quotient familial < ou =  à 520 120,00 €

94,00 €
Quotient familial > à 520 130,00 €

Activités supplémentaires 3, 5, 7, 9, et 15 €
(en fonction du coût de revient)

2. Résidents hors Aiguillon

Accueil au Centre ou sorties sur la journée Tarif tous régimes Bénéficiaire bons CAF et  
MSA

Journée avec repas
Quotient familial < ou =  à 520 12,50 €

5,80 €
Quotient familial > à 520 12,90 €

½ journée sans repas
Quotient familial < ou =  à 520 3,50 €

Quotient familial > à 520 4,00 €
Journée sans repas

Quotient familial < ou =  à 520 9,00 €

Quotient familial > à 520 10,00 €

Activités supplémentaires 3, 5, 7, 9, et 15 €
(en fonction du coût de revient)

Séjours (ados) Tarif tous régimes Bénéficiaire bons CAF et  
MSA

2 jours – 1 nuit
Quotient familial < ou =  à 520 80,00 €

75,00 €
Quotient familial > à 520 90,00 €

3 jours – 2 nuits
Quotient familial < ou =  à 520 110,00 €

93,00 €
Quotient familial > à 520 120,00 €

4 jours – 3 nuits
Quotient familial < ou =  à 520 150,00 €

124,00 €
Quotient familial > à 520 160,00 €

Activités supplémentaires 3, 5, 7, 9, et 15 €
(en fonction du coût de revient)

DÉCIDE de fixer ainsi qu’il suit les tarifs de l'accueil périscolaire à compter du 1er septembre 2011 :

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE Tarifs au 01.09.2011

Forfait par mois et par enfant sans étude surveillée
- Quotient familial < ou =  à 520 14,40 €
- Quotient familial > à 520 14,90 €

Forfait par mois et par enfant avec étude surveillée
- Quotient familial < ou =  à 520 17,30 €
- Quotient familial > à 520 17,50 €
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DÉCIDE de fixer ainsi qu’il suit les tarifs de la restauration scolaire à compter du 1er septembre 2011 :

RESTAURATION SCOLAIRE Prix du repas en €

Enfant 2,40 €
Enseignants 4,70 €
CLSH hors Aiguillon 5,50 €

DIT que  les  tarifs  modulés  ne  seront  appliqués  qu'après  fourniture  à  la  mairie  de  la  copie  du  dernier  avis  
d'imposition sur le revenu ; en l'absence de ce justificatif, le tarif le plus élevé sera appliqué ;

APPROUVE la synthèse de l'ensemble des tarifs applicables annexée à la présente délibération.

Formalité de publicité effectuée le : 09/05/11
Contrôle légalité le : 10/05/11
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Objet : Opération  “Écoles et cinéma” 2011/2012 - Prise en charge du coût de la billetterie

Monsieur le Maire appelle le Conseil municipal à donner son accord pour participer financièrement à l’opération 
« Écoles et cinéma » pour l’année scolaire 2011/2012, afin de prendre en charge financièrement une partie du 
coût de la billetterie pour les élèves de l'école élémentaire Marcel Pagnol et des écoles maternelles Marie Curie 
et  Jean  Jaurès, en  partenariat  avec  l’Inspection  Académique  et  à  en  définir  les  modalités.  Il  propose  de 
reconduire les conditions des années précédentes.

Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal,

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

ACCEPTE de participer financièrement à l’opération « Écoles et cinéma » pour l’année scolaire 2011/2012, en 
partenariat avec l’Inspection Académique selon les conditions suivantes :

Élémentaire :
Maximum de 75 élèves (3 classes) par année,
A raison d’une prise en charge de 2,50 € par enfant et par année pour 3 sorties (ou 7,50 € par enfant et 

par année)
soit une prise en charge maximale pour l’année scolaire 2010/2011 de :  562,50 € pour l'école

Maternelles :
Maximum de 25 élèves de la classe de Grande Section par année,
A raison d’une prise en charge de 2,50 € par enfant et par année pour 3 sorties, (ou 7,50 € par enfant et 

par année)
soit une prise en charge maximale pour l’année scolaire 2009/2010 de : 187.50 € par école,

DIT que les crédits seront prévus au BP 2011 de la commune.

Formalité de publicité effectuée le : 09/05/11
Contrôle légalité le : 10/05/11

******

URBANISME :

Objet  :  Acquisition  amiable  à  M.  et  Mme  Jean  Louis  DEOTTI  pour  élargissement  du  chemin  de 
Larousse »

Monsieur le Maire propose à l'Assemblée d’acquérir à l’amiable à M. et Mme Jean Louis DEOTTI une fraction de  
64 m² de la parcelle initialement cadastrée ZP 101 d'une contenance de 5000 m² et sise en limite du chemin de 
Larousse, 47190 AIGUILLON, en vue d'élargir la voie publique ouverte à la circulation.

Il  indique que la parcelle cédée par Monsieur et Madame Jean Louis DEOTTI sera par la suite intégrée au 
domaine public communal.
Il précise que suite aux opérations de division et de bornage effectuées par Monsieur Yves SAINT-LOUBOUE, 
géomètre expert, la situation cadastrale de cette ancienne parcelle ZP 101 est la suivante :

• Parcelle ZP 101p d'une surface de 64 m² (objet de l'acquisition amiable)
• Parcelle ZP 101p d'une surface de 4936 m² (restant propriété de M. DEOTTI)

Il  indique que l'acquisition amiable sera effectuée sur la  base du prix fixé  par  les services fiscaux -  France 
Domaine dans son avis N°2010/004V0778-2 du 20 décembre 2010.

Après avoir entendu cet exposé,
Le Conseil Municipal,

VU l'avis de France Domaine n° 2010-004VO778-2 en date du 20 décembre 2010, fixant la valeur vénale à 
7,50€ /  m² pour  la  fraction  de parcelle  ZP 101,  soit  480,00 € pour 64 m²,  valeur  assortie  d'une marge  de  
négociation positive ou négative de 10%.

CONSIDERANT la nécessité d'acquérir la parcelle concernée pour l'agrandissement de la voie publique et la  
sécurité routière,
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Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le Conseil municipal,
Après en avoir délibéré

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE le principe d'acquisition amiable au bénéfice de la commune d'Aiguillon d’une fraction de 64 m² de la 
parcelle initialement cadastrée ZP 101 d'une contenance de 5.000 m² et sise en limite du chemin de Larousse,  
47190 AIGUILLON ;

INDIQUE que la parcelle cédée par Monsieur et Madame Jean Louis DEOTTI sera par la suite intégrée au 
domaine public communal.

PRECISE que suite aux opérations de division et de bornage effectuées par Monsieur Yves SAINT-LOUBOUE, 
géomètre expert, la situation cadastrale de cette ancienne parcelle ZP 101 est la suivante :

• Parcelle ZP 101p d'une surface de 64 m² (objet de l'acquisition amiable)
• Parcelle ZP 101p d'une surface de 4936 m² (restant propriété de M. DEOTTI)

AJOUTE que la commune d'Aiguillon prendra à sa charge les frais de géomètre et d'acte notarié associés,

DÉCIDE de fixer le prix de vente à 480 € conformément à l'avis de France Domaine visé ;

CHARGE Monsieur le Maire de procéder aux formalités prévues à cet effet ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte notarié à intervenir au nom de la Commune ;

INDIQUE que les dépenses et les recettes correspondantes seront inscrites au budget de la Commune.

Formalité de publicité effectuée le : 10/05/11
Contrôle légalité le : 12/05/11

*******

Objet : Cession amiable d'une parcelle non bâtie située « rue de Chératte » à AIGUILLON

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur la cession amiable du terrain situé « rue de 
Chératte »  partie  de  la  parcelle  communale  non  bâtie  cadastrée  sous  le  n°  496  de  la  section  ZR  d'une 
contenance de 1998 m2 à Madame Aline DEUS.

Il précise que le prix de vente correspondant résulte de la valeur vénale estimée par France Domaine dans son  
avis N°2011/004V0047-56 du 21 janvier 2011 portant le prix au m2 de 13,34 €, valeur assortie d'une marge de 
négociation positive ou négative de 10 %.

Il précise qu'à la suite des opérations de bornage effectuées par Yves Saint Louboué, géomètre expert à Tonneins 
la situation cadastrale de cette ancienne parcelle ZR 496 est la suivante :

• Parcelle ZR 496p d'une contenance de 81 m² (parcelle objet de la cession amiable).
• Parcelle ZR 496p d'une contenance de 1917m² (parcelle restant propriété communale)

Il rappelle à l'Assemblée que le Conseil Municipal, lors d'une séance en date du 21 décembre 2009, avait décidé 
la cession de la parcelle contigüe  cadastrée ZR et d'une superficie de 195 m2,  pour un montant de 2 000,00 €, 
portant le prix au m2 de 10,26€.

Il propose au Conseil  Municipal d'appliquer le même tarif  à Mme Aline DEUS, soit  10,26€ le m2 X 81 m2 =  
831,06€.

Le Conseil municipal,
Après en avoir délibéré

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

PREND ACTE que le Service France Domaine a, dans son avis N°2011/004V0047-56 du 14 janvier 2011, fixé le 
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prix au m² à 13,34 €, valeur assortie d'une marge de négociation positive ou négative de 10 %.

INDIQUE que conformément à la réglementation actuellement en vigueur une enquête publique a été engagée et 
une permanence du commissaire-enquêteur s'est déroulée en date des lundi 30 août et mardi 14 septembre 2010 
à la Mairie d'Aiguillon,

PRÉCISE qu'à  la  suite  des  opérations  de  bornage  effectuées par  Yves  Saint  Louboué,  géomètre  expert  à  
Tonneins la situation cadastrale de cette ancienne parcelle ZR 496 est la suivante :

• Parcelle ZR 496p d'une contenance de 81 m² (parcelle objet de la cession amiable).
• Parcelle ZR 496p d'une contenance de 1917m² (parcelle restant propriété communale)

DÉCIDE de fixer le prix de vente issu d'une négociation avec l'acquéreur à  831,06€,

DIT que les frais de géomètre et d'acte notarié seront supportés par l'acquéreur,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte notarié à intervenir au nom de la Commune

INDIQUE que les recettes correspondantes seront inscrites au budget de la Commune.

Formalité de publicité effectuée le : 10/05/11
Contrôle légalité le : 12/05/11

******* 

Objet : Acquisition amiable à l'indivision BILLAC pour élargissement de la voie communale n°34

Monsieur le Maire propose à l'Assemblée d’acquérir à l’amiable à l'indivision BILLAC (M. et Mme Claude BILLAC, 
Mme Élisabeth BILLAC et M. Dominique BILLAC) une fraction de 82 m² de la parcelle initialement cadastrée ZP 
33 d'une contenance de 7 700 m² et sise en limite de la VC34, 47190 AIGUILLON, en vue d'élargir  la voie  
publique ouverte à la  circulation.

Il indique que la parcelle cédée par l'indivision BILLAC sera par la suite intégrée au domaine public communal.
Il précise que suite aux opérations de division et de bornage effectuées par Monsieur Yves SAINT-LOUBOUE, 
géomètre expert, la nouvelle situation cadastrale est la suivante :

– Création de deux parcelles issues de la parcelle ZP 33 (7 700 m2), nouvellement cadastrées ZP 491 et 
ZP 490, de contenance respective de 82 m² et 7.618 m².

Il  indique que l'acquisition amiable sera effectuée sur la  base du prix fixé  par  les services fiscaux -  France 
Domaine dans son avis N°2011/004V0047-56 du 14 janvier 2011.

Après avoir entendu cet exposé,
Le Conseil Municipal,

VU l'avis de France Domaine n° 2011/004VO0047-56 en date du 14 janvier 2011, fixant la valeur vénale à 13,69€  
/ m² pour la fraction de parcelle ZP 33, soit 1 122,58 € pour 82 m², valeur assortie d'une marge de négociation  
positive ou négative de 10%,
CONSIDERANT la nécessité d'acquérir la parcelle concernée pour l'agrandissement de la voie publique et la  
sécurité routière,

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le Conseil municipal,
Après en avoir délibéré

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE le principe d'acquisition amiable au bénéfice de la commune d'Aiguillon d’une fraction de 82 m² de la 
parcelle initialement cadastrée ZP 33 d'une contenance de 7700 m², nouvellement cadastrée ZP 491 sise en 
limite de la VC34, 47190 AIGUILLON

PRÉCISE qu'à la suite des opérations de division et de bornage effectuées par Monsieur Yves SAINT-LOUBOUE, 
géomètre expert, la nouvelle situation cadastrale est la suivante :

– Création de deux parcelles issues de la parcelle ZP 33 (7 700 m2), nouvellement cadastrées ZP 491 et 
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ZP 490, de contenance respective de 82 m² et 7.618 m²

AJOUTE que la Commune d'Aiguillon prendra à sa charge les frais de géomètre et d'acte notarié associés

DÉCIDE de fixer le prix de vente à 1 122,58 € conformément à l'avis de France Domaine visé,

APPROUVE le principe de classement dans le domaine public de la parcelle nouvellement cadastrée ZP491,

CHARGE Monsieur le Maire de procéder aux formalités prévues à cet effet,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte notarié à intervenir au nom de la Commune.

INDIQUE que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget de la Commune.

Formalité de publicité effectuée le : 10/05/11
Contrôle légalité le : 12/05/11

*******

Objet : Régularisation de l'emprise du chemin rural du Chey

Monsieur le Maire propose à l'Assemblée d'acquérir à l'amiable à Mme Nicole BOUISSERE et M. Élie GOMBERT 
une fraction de la parcelle ZS N° 137  d'une contenance de 47 m2 afin de régulariser l'emprise du chemin rural  
situé au lieu dit « Le Chey » présentant une anomalie par rapport à l'état des lieux sur le terrain et les documents 
graphiques du cadastre. De plus, cette régularisation permettra aux nouveaux acquéreurs : M. Nicolas DUPRE et 
Mlle  Justine  AZNAR-TABUENCA d'accéder  à  leur  parcelle  cadastrée  ZS  N°  324  acquise  récemment  pour 
construire une habitation.

Suite aux opérations de division et de bornage effectuées par M. Yves SAINT-LOUBOUE, géomètre expert, la 
nouvelle situation cadastrale est la suivante :
– création des parcelles cadastrées ZS n° 322 (88 m2) et  ZS N° 324 (1245 m2),  attribuées à M. Nicolas 

DUPRE et Mlle Justine AZNAR-TABUENCA .
– création de la parcelle cadastrée ZS, n° 325 (749 m2) restant propriété de M. Élie GOMBERT et Mme Nicole 

BOUISSERE.
– Création  de  la  parcelle  cadastrée  ZS  N°  321  (47  m2)  à  acquérir  par  la  Commune  d'Aiguillon  pour 

incorporation dans l'emprise du chemin rural du Chey,
– Création de la parcelle n° ZS N° 323 (2948 m2) restant  propriété de M. Élie GOMBERT et Mme Nicole 

BOUISSERE.
Cette régularisation donnera lieu à l'acquisition de la parcelle ZS n° 321 d'une superficie de 47 m² au bénéfice de 
la Commune d'Aiguillon, sachant qu'elle est déjà utilisée comme voie publique, goudronnée et entretenue par la  
Commune.
Il  indique  que  la  cession  amiable  sera  effectuée  sur  la  base  du  prix  fixé  par  les  services  fiscaux  (France 
Domaine), dans l'avis n°2011-004V0155 du 28 février 2011. La valeur vénale étant fixée à 50,00 €, valeur assortie 
d'une marge de négociation positive ou négative de 10 %.

Après avoir entendu cet exposé,
Le Conseil Municipal,

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

VU l'avis du service France Domaine n° 2011-004V0155 du 28 février 2011, fixant la valeur vénale à 50 € de la  
parcelle ZS 321 d'une superficie de 47 m2,
CONSIDERANT la nécessité d'acquérir  cette parcelle par la Commune pour régulariser l'emprise de la voie  
publique,

APPROUVE le principe d'acquisition amiable au bénéfice de la Commune d'Aiguillon de la parcelle nouvellement 
cadastrée ZS n° 321 d'une superficie de 47 m² en vue de son intégration dans l'emprise du chemin rural du Chey,  
tel qu'il apparaît sur les opérations de division et de bornage effectuées par M. Jean Yves SAINT LOUBOUE,  
géomètre expert,

DECIDE de fixer le prix de vente à 50 € conformément à l'avis de France Domaine susvisé,
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APPROUVE le principe de classement dans le domaine public de la parcelle nouvellement cadastrée ZS 321.

CHARGE Monsieur le Maire de procéder aux formalités prévues à cet effet,

INDIQUE que les frais de bornage et d'acte notarié sont à la charge du vendeur.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte notarié à intervenir au nom de la Commune,

INDIQUE que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget de la Commune.

Formalité de publicité effectuée le : 10/05/11
Contrôle légalité le : 12/05/11

*******

BIENS COMMUNAUX : 

Objet : Audit et suivi énergétique bâtiments communaux et éclairage public - SDEE47

Monsieur le Maire expose au conseil le rapport suivant :

La  commune  d'Aiguillon  a  fait  acte  de  candidature  en  janvier  2011  pour  le  programme d'audit  et  de  suivi  
énergétique des bâtiments communaux et de l'éclairage public, mené par le Syndicat Départemental d’Électricité 
et d’Énergies de Lot-et-Garonne (SDEE47).
Cette candidature ayant été retenue par le Syndicat, le Conseil municipal est appelé à approuver la convention à  
intervenir et le mandat de représentation Di@lège d'EDF et Compte en ligne de GDF Suez.
Cette convention est prévue pour une durée de cinq ans, pour une cotisation annuelle de 0,3 € / habitant soit  
1.306,80 € / an pour 2011.

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal,

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE le modèle de convention pour la réalisation d'un programme d'audit  et de suivi énergétique des 
bâtiments communaux et de l'éclairage public, mené par le Syndicat Départemental d’Électricité et d’Énergies de 
Lot-et-Garonne (SDEE47), tel que joint en annexe,

APPROUVE le modèle de mandat de représentation Di@lège EDF, tel que joint en annexe,

APPROUVE le modèle de mandat de représentation « Compte en ligne » GDF SUEZ, tel que joint en annexe,

DIT que les crédits nécessaires au règlement de cette prestation sont prévus au BP 2011, soit 1.306,80 € (0,3 € / 
habitants),

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents contractuels correspondants.

Formalité de publicité effectuée le : 09/05/11
Contrôle légalité le : 10/05/11

*******
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PERSONNEL  :

Monsieur le Maire informe l'assemblée de la mutation de Mademoiselle Christelle VOIRIN qui retourne travailler 
dans sa région d'origine. Il la remercie vivement en son nom et au nom du Conseil Municipal pour son efficacité et  
le travail accompli.

*******

Objet : Création d'un emploi d'Agent de Maîtrise - Suppression d'un emploi d'Adjoint technique principal 
de 2ème classe  des établissements d'enseignement

Monsieur le Maire expose le rapport suivant à l’assemblée :

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont  
créés par l’organe délibérant de la collectivité.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires  
au fonctionnement des services et modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade au 
titre de la promotion interne.
En cas de suppression d'emplois, la décision est soumise à l'avis préalable du Comité Technique Paritaire.

Considérant le précédent tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 29 mars 2011,
Considérant la nécessité de créer un emploi d'Agent de maîtrise, à temps complet, à compter du 1er juillet 2011, 
suite à la mutation de la titulaire du poste de chef de cuisine actuellement en poste.

Le Maire propose à l’assemblée d'adopter les modifications du tableau des emplois suivantes :
– suppression d'un emploi d'adjoint technique principal de 2ème classe des établissement d'enseignement, 

à temps complet
– création d'un emploi d'Agent de maîtrise, à temps complet

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal,

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,
Sous réserve de l'avis du Comité Technique Paritaire sur la suppression d'emploi,

ADOPTE les modifications du tableau des emplois tel que joint en annexe, à compter du 1er juillet 2011, intégrant 
les modifications suivantes :

– suppression d'un emploi d'adjoint technique principal de 2ème classe des établissement d'enseignement, 
à temps complet,

– création d'un emploi d'Agent de maîtrise, à temps complet ;

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l'agent nommé dans ce grade sont inscrits  
au budget primitif 2011 de la commune ;

CHARGE Monsieur le Maire d'effectuer les démarches administratives pour la création de cet emploi,  et les  
démarches administratives.

Formalité de publicité effectuée le :  10/05/11
Contrôle légalité le : 12/05/11

*******
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Objet :   Création d’emplois saisonniers été 2011 (animation et services: CLSH, piscine) 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que :

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs établissements publics,
VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale,
VU l'article  34 de la loi  n°  84-53 du 26 janvier  1984 en vertu  duquel  les emplois  de chaque collectivité ou 
établissement sont  créés par l'organe délibérant  de la collectivité ou de l'établissement ;  et  que celui-ci  doit  
mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il habilite l'autorité à recruter,
CONSIDERANT qu'en raison du surcroît de travail conséquent à l’activité du centre de loisirs, et de l'ouverture de 
la piscine et des gîtes communaux,
il y aurait lieu, de créer 7 emplois saisonniers à temps complet.

Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal,

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

DÉCIDE de créer les emplois saisonniers suivants :

Emploi Nombre 
d’emploi

Grade Durée travail

Agent  d’animation  en 
direction des enfants

5 Adjoint  d’animation  2e 

classe
Temps complet (35H/ semaine)

Agent de services – vestiaires 
piscine

1 Adjoint technique 2e classe Temps complet (35H/ semaine)

Agent  de  Médiation  plages 
WE

1 Adjoint technique 2e classe Temps non complet (45H/ mois)

Agent entretien machinerie 1 Adjoint technique 
2ème classe 

Temps non complet

DIT que les rémunérations de ces emplois seront rattachées aux échelles indiciaires des grades correspondants ;

DIT que les crédits seront prévus au BP 2011 de la commune,

HABILITE Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels pour pourvoir ces emplois (contrat d'une durée 
maximale de 6 mois sur une même période de 12 mois).

Formalité de publicité effectuée le : 09/05/11
Contrôle légalité le : 10/05/11

*******

FINANCES / COMPTABILITE :     

Objet : Fiscalité 2011 - Détermination des taux d'imposition des  taxes directes locales et du taux-relais 
de CFE 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal le rapport suivant :

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L. 2331-1 à L. 2331-4,
Les communes et les EPCI à fiscalité propre votent chaque année les taux des trois impôts ménages (taxes 
foncières et taxe d’habitation). Les collectivités peuvent faire varier, dans une même proportion, d’une année sur  
l’autre, les taux de ces trois impôts ménages. 
La  taxe d’habitation est due par toutes les personnes qui ont, à quelque titre que ce soit, la disposition ou la 
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jouissance de locaux meublés affectés à l’habitation. Les taxes foncières sont des impôts directs qui sont établis 
annuellement sur les propriétés bâties et sur les propriétés non bâties sises en France.

2010 était une année de transition pour les collectivités locales au cours de laquelle le produit fiscal a été garanti  
par l'État sous la forme de mécanismes de compensations. A compter de l'exercice 2011, la mise en œuvre de la 
réforme de la fiscalité locale, issue de la Loi de finances 2010, entraîne la suppression de la Taxe professionnelle  
et la création de nouvelles taxes, ainsi qu'une nouvelle affectation des impôts locaux avec « spécialisation » entre 
les collectivités locales. Elle entraîne une modification des bases et des taux communaux de référence, tout en 
maintenant, si la collectivité le souhaite, une pression fiscale constante.
Ainsi, à compter de 2011, la taxe professionnelle (= compensation-relais en 2010) est remplacée par :

✗ des taxes nouvelles :
– Cotisation Foncière des Entreprises, CFE ;
– Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, CVAE ;
– Imposition forfaitaire des entreprises de réseau, IFER;

✗ des taxes transférées :
– part départementale TH ;
– part départementale et régionale TFNB ;
– taxe sur les surfaces commerciales TASCOM ;

une partie des frais d'assiette et de recouvrement (auparavant perçu par l'État).
A ces taxes nouvelles ou transférées se rajoute pour les collectivités dont les ressources après réforme sont 
inférieures aux ressources avant réforme : la GIR (Garantie Individuelle de Ressources), produit nouveau versé 
en compensation de la perte.

En plus du versement de produits, le transfert ou l'attribution de ressources nouvelles s'effectue par le rebasage 
des taux d'imposition (majoration du taux de la part transférée). Pour Aiguillon, les taux rebasés sont les suivants :

Taux votés en 
2010 par la 
commune

Part fiscale 
transférée à la 

commune

Taux de référence 
de 2010 = taux 

rebasés

Taxe habitation 13,76% 7,62% 21,38%

Taxe sur le foncier bâti 27,52% 0,00% 27,52%

Taxe sur le foncier non 
bâti

132,10% 6,41% 138,51%

Compensation-relais 
ou CFE

15,47% 8,86% 24,33%

Dans le cadre du vote du budget primitif 2011, Monsieur le Maire propose à l'assemblée, pour percevoir le produit  
attendu au titre de la fiscalité directe locale nécessaire à l'équilibre du budget, tout en maintenant une pression 
fiscale constante sur le contribuable, de voter des taux d'imposition 2011 identiques à ceux des taux rebasés de 
2010.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré
26 voix pour,
0 voix contre,
0 abstention,

DÉTERMINE  pour  l’année  2011,  les  taux  d’imposition  des  taxes  directes  locales  et  du  taux-relais  de  CFE 
suivants:

Taux votés en 
2010 par la 
commune

Part fiscale 
transférée à 
la commune

Taux de 
référence de 
2010 = taux 

rebasés

Taux 2011

Taxe habitation 13,76% 7,62% 21,38% 21,38%
Taxe sur le foncier bâti 27,52% 0,00% 27,52% 27,52%
Taxe  sur  le  foncier  non 
bâti

132,10% 6,41% 138,51% 138,51%

Compensation-relais  ou 
CFE

15,47% 8,86% 24,33% 24,33%
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Formalité de publicité effectuée le : 28/04/11
Contrôle légalité le : 02/05/11

*******
AFFAIRES DIVERSES : 

Objet : Dématérialisation (actes et marchés publics) - convention avec la Préfecture du Lot-et-Garonne – 
Désignation responsables télétransmission

Monsieur le Maire expose au conseil le rapport suivant :

Lors du Conseil du 29 mars 2011, le Conseil Municipal a prit une délibération pour une signature de convention  
avec  Le  Centre  Départemental  de  Gestion  de  la  FPT  (CDG)  47  concernant   une  offre  de  services  de 
dématérialisation (actes et marchés publics) :

– La  dématérialisation des actes soumis au contrôle  de légalité s’appuie  sur  la  plateforme mutualisée 
STELA, homologuée « ACTES », développée par le SICTIAM à base de logiciels libres.
Elle  permet  de transmettre  très  simplement  tout  acte,  délibération…,  par  lot  ou individuellement,  de  
recevoir instantanément un accusé de réception des services de l’État et ainsi de rendre exécutoire en 
temps réel les décisions de la collectivité.

– La  dématérialisation  des  marchés  publics est  quant  à  elle  basée  sur  la  plateforme  régionale  MPA, 
développée par l’association Marchés Publics d’Aquitaine avec un logiciel libre. Elle permet le traitement  
de toutes les procédures, la création d’un profil acheteur, l’accès au DCE en ligne, l’alimentation des sites  
de publicité légale (BOAMP, JOUE) et la prise en charge des réponses électroniques provenant des 
fournisseurs, obligatoire au 01/01/2012.

Cette  opération  pilotée  par  le  pôle  numérique  du  CDG47  s’inscrit  dans  un  projet  2010-2013  «  L’élu  rural  
numérique » comprenant d’autres volets (services Internet, information géographique, sécurité informatique) et  
disposant de financements du FEDER, du Conseil régional d’Aquitaine et du Conseil général de Lot-et-Garonne.

Afin de pouvoir mettre en place la dématérialisation des actes et marchés public, le conseil municipal est appelé à 
autoriser la signature d'une convention de partenariat « dématérialisation » avec la Préfecture du Lot-et-Garonne.

Cette convention est prévue pour une durée de un ans, renouvelable par tacite reconduction trois ans, 

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal,

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE le  modèle  de  convention  entre  la  commune  et  la  Préfecture  du  Lot-et-Garonne  pour  la 
dématérialisation des actes soumis au contrôle de légalité et des marchés publics, tel que joint en annexe ; 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et tout document s'y rapportant.

AUTORISE  Monsieur le Maire à désigner les personnes suivantes responsables  de la télétransmission des 
actes soumis au contrôle de légalité :

– Madame Sonia SAINT MARTIN, Secrétariat Général,
– Mademoiselle Nathalie SCHIRO, Finances comptabilité,
– Madame Annette GAY, Moyens Généraux

Formalité de publicité effectuée le :  09/05/11
Contrôle légalité le : 10/05/11
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*******

L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22 heures.

*******
Le Maire, Le Secrétaire,

Et ont signé les membres présents :

André CASTAGNOS Jacqueline BEYRET-TRESEGUET

Michel PEDURAND Danielle DAL BALCON 

Jean Paul VIELLE  Fabienne DE MACEDO

Gabriel LASSERRE Christiane MORIZET

Jean Pierre LACROIX Eliane TOURON

Christiane FAURE Jean Pierre PIBOYEUX

Martine RACHDI Hélène DE MUNCK
(absente) (absente)

Pascal SEGUY Daniel GUIHARD

Frédéric PRINCIC Alexandrine BARBEDETTE 
(absente)
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Cathy SAMANIEGO Isabelle DRISSI 

Mohamed LAHSAÏNI Franck GAY 
(absent)

Alain PARAILLOUS Josiane MORTZ 

Brigitte CAMILLERI Alain REGINATO 
(absente)
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